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Les PNC dont les bases ferment suite au plan de restructuration ont reçu 
un formulaire pour changement de base.

Pour obtenir la prime de compensation de 600€ par année d’ancien-
neté (plafonnée à 12000€) il faudra renvoyer ce formulaire avant le 20 
juillet et signer l’avenant que ces PNC recevront en octobre 2021.

Quelle que soit l’option choisie (au plus tôt / au plus tard) les PNC 
ayant effectué ces démarches auront cette prime.

Alixio a délivré des attestations à des PNC avec comme date de départs en octobre 2021 
(contrairement à leur droit et leur souhait). Nous avons alerté la DRH qui a confirmé que 
c’était bien une erreur. De nouvelles attestations  seront fournies.

DES QUESTIONS ? CONTACTEZ NOUS !

h t t p : / / w w w. u n a c. a s s o. f r / i n f o r m a t i o n s - a d h e r e n t /

  FERMETURES DES BASES

  ATTESTATION CRPN

Marine TIFFAY
06 83 38 56 80

marine@unachop.com

Rodolphe AUCLIN
06 82 01 23 04

rodolphe@unachop.com

Severine PELLAUDIN
06 68 07 32 18

sepellaudin@hop.fr
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